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ARTICLE 3

À la dernière phrase, supprimer le mot :

« accélérée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rénovation du parc existant va coûter très cher, que ce soit pour les particuliers ou les
entreprises. En faire une priorité absolue risque d'orienter les financements vers cette rénovation au
détriment d'autres programmes. 

C'est  pourquoi,  sans  nier  l'importance  de  la  rénovation  du  parc  existant,  il  n'apparaît
nécessaire de fixer comme objectif que cette rénovation soit accélérée.


